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ARTICLE 1. OBJET  

Le présent accord-cadre a pour objet la fourniture de produits d’entretien, collecte des déchets, 
d’hygiène corporelle et vaisselle pour le GHT Plaine de France. 
Les prestations associées aux fournitures sont les suivantes : 
- Pose, dépose, maintenance et suivi des centrales de dilution 
- Tous Distributeurs MAD, max 50/an de chaque si besoin 

ARTICLE 2. ALLOTISSEMENT  

Le présent accord-cadre est décomposé en 13 lots distincts. 

 

N° lot Libellé 

1 Produits d'hygiène corporelle 

2 
Consommables sanitaires d’essuyage à usage unique avec MAD 
distributeurs (en complément, max 50/an si besoin) 

3 
Produits d'entretien des sols avec MAD de la centrale de 
dilution 

4 Matériels et consommables de nettoyage 

5 Produits d'entretien ménagers 

6 Matériels d'entretien, brosserie et droguerie 

7 Produits pour matériels domestiques de lavage 

8 
Produits d’entretien pour service de restauration avec MAD de 
la centrale de dilution 

9 Vaisselle à Usage Unique et consommables de restauration 

10 Vaisselle réutilisable et matériels de restauration 

11 
Contenants plastiques, cartons étanches pour DASRI et Fûts 
pour déchets cytotoxiques 

12 
Collecteurs non stériles objets piquants, coupants, tranchants 

13 Sacs plastiques divers (DAOM, DASRI, hydrosolubles) 

 

ARTICLE 3. LIEU(X) D’EXECUTION  

CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-DENIS 
2, rue du Docteur Delafontaine 
93 205 SAINT-DENIS CEDEX 

 
CENTRE HOSPITALIER DE GONESSE 

Boulevard du 19 Mars 1962 
95 500 Gonesse 

ARTICLE 4. DISPOSITION REGLEMENTAIRES  

Pour l'exécution du présent accord-cadre, le Titulaire doit se conformer - concernant notamment la 
composition, l’élaboration, la préparation, la fabrication, l'étiquetage, le conditionnement, 
l’emballage, les conditions de stockage et de transport des produits - aux documents techniques de 
base en vigueur au moment de la réalisation de la prestation, dont notamment : 

DISPOSITIONS GENERALES  
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CLAUSES TECHNIQUES DES PRODUITS  

• La réglementation générale européenne et française ; 

• Les directives communautaires ; 
• Les normes européennes et françaises (CE et AFNOR) ; 
• Les candidats dont les articles doivent comporter le marquage CE joindront leur certificat de 

conformité en application des textes en vigueur (décret du 14/03/1996 n° 96.215 et décret 
du 16/03/1995 n° 95.192) 

• Décret n° 2001-881 du 25 septembre 2001, article 2 portant application de l’article L214-1 du 
Code de la consommation, en ce qui concerne les préparations, les concentres et les eaux de 
Javel 

• Arrêté du 24 novembre 2003 modifié par l’arrêté de 2016 concernant les contenants à DASRI 
Directive Européenne n°2003-15 du 27 février 2003 DU PARLEMENT EUROPEEN ET DU 
CONSEIL modifiant la directive 76/768/CEE du Conseil concernant le rapprochement des 
législations des Etats membres relatives aux produits cosmétiques 

• Directive 2003/53/CE du 18 juin 20031 et reprise dans l’Annexe XVII du règlement REACH 
Interdiction de mise sur le marché et d’emploi des nonylphénols et des éthoxylates de 
nonylphénols en tant que substances ou constituants de préparations à des concentrations 
égales ou supérieures à 0,1 % en masse pour les usages suivants 

• Les spécifications techniques du présent Cahier des Clauses Techniques Particulières 
• Les fiches techniques des produits fournies par le candidat dans son offre, indiquant 

notamment la composition, le conditionnement et les modalités d’utilisation des produits. 
• Les échantillons du Titulaire, déposés, seront conservés pendant la durée du marché 

comme étalonnage pour des vérifications 

• Les fiches de données de sécurité. 

Il est rappelé que les produits à risque Cancérigène, Mutagène et Reprotoxique doivent être 
remplacés par des produits moins dangereux, à ce titre aucun produit contenant des aldéhydes ne 
sera accepté. 
Les fournisseurs s’engagent à respecter les protocoles d’hygiène en vigueur dans les établissements, 
en particulier pour la pose et la dépose des distributeurs et centrales de distribution 

ARTICLE 5. MODIFICATION DE REGLEMENTATION  

En cas d’évolution de la réglementation concernant l’exécution du présent accord-cadre, il sera fait 
application de toute nouvelle réglementation ou toute modification de la réglementation à sa date 
d’entrée en vigueur. 

 

ARTICLE 6. GENERALITES  

 RISQUES CHIMIQUES DES PRODUITS D’ENTRETIEN  
Exigences concernant les produits d’entretien proposés : 

- Absence de classement comme CMR (Cancérigène, Mutagène, toxique pour la 
Reproduction). 

 
Les FDS et Fiches Techniques sont fournies pour chacun des produits de nettoyage, à ce titre certaines 
substances sont interdites. 

 
Au total, les produits d’entretien proposés ne doivent pas contenir d’ingrédients dont la dangerosité 
leur associe certains codes H de la nouvelle codification CLP suivants : 
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 Pictogramme SCH08 : Danger pour la santé 

 

 
H341 : Susceptible d'induire des anomalies génétiques 
H350 : Peut provoquer le cancer 
H351 : Susceptible de provoquer le cancer 
H360 : Peut nuire à la fertilité ou au fœtus 

H361(4) H361f(5) H361d(5) H361fd(5) : Susceptible de nuire à la fertilité ou au fœtus Susceptible de 
nuire à la fertilité Susceptible de nuire au fœtus Susceptible de nuire à la fertilité 
H362 : Peut-être nocif pour les bébés nourris au lait maternel 
H370 : Risque avéré d'effets graves pour les organes 
H372 : Risque avéré d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 
exposition prolongée 
H373 : Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 
exposition prolongée 

 Pictogramme SGH09 : Danger pour l’environnement 
 

H400 : Très toxique pour les organismes aquatiques 
H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 
H411 : Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 
H412 : Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

Ces interdictions, H400 à H412, ne s’appliquent pas aux produits biocides (y compris insecticides) et 
aux produits de blanchiment du linge. 

H420 : Nuit à la santé publique et à l’environnement en détruisant l’ozone dans la haute atmosphère 

 
L’ensemble des Fiches Techniques (FT) et des Fiches de Données de Sécurité (FDS) sont transmises aux 
Bénéficiaires (art. R. 4411-73 du code du travail). 

- En début de marché ; 
- Lors des mises à jour ; 
- A la demande des Bénéficiaires. 

Les titres des documents transmis aux adhérents et au RESAH sous format informatique portent le 
numéro de lot et de sous-lot, le nom précis du produit, celui-ci est lisible facilement. 

 RISQUES CHIMIQUES DES PRODUITS D’HYGIENE  

Les produits d’hygiène proposés ne doivent pas faire courir de risques significatifs aux utilisateurs : 
- Risques dus aux produits CMR 

- Risques du fait de la présence d’allergènes 
- Risques du fait de la présence de perturbateurs endocriniens 
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POLLUTION DE L’AIR 

TOLERANCE 

DISTRIBUTION DES PRODUITS 

ETIQUETAGE DES PRODUITS CHIMIQUES ET D’HYGIENE 

 

Biodégradabilité des tensioactifs >60 % en 28 jours. 
Un produit ou un emballage peut se revendiquer biodégradable s’il respecte des normes en vigueur 
(notamment la norme NF EN 13 432:2000 ou son équivalent). 

 

Limitation des risques de pollution de l’air (Composés Organiques Volatiles - COV) Les produits 
proposés ne peuvent pas contenir des Composés Organiques Volatils (COV) dans des concentrations 
supérieures à 10% du poids du produit (ou 20% dans le cas des produits d’entretien des sols) 

 

Les quantités indiquées dans le BPU représentent celles des 2 établissements, elles sont données à 
titre indicatif et ne sont pas contractuelles. 

 

- CENTRALE DE DISTRIBUTION DES PRODUITS D’ENTRETIEN : 
o La mise à disposition et l’installation de centrales de dilution intègre le suivi mensuel des 

dosages. 

o Lors de la visite mensuelle, le technicien renseigne le cahier de suivi de l’appareil. 
o Le nombre de centrales mises à disposition est cohérent avec le volume de produits achetés. 

Cette MAD comprend : 
▪ La formation des personnels au moment de la mise en service de la centrale et au besoin 

celle des nouveaux arrivants (au moins une fois par an) ; 

▪ La maintenance préventive des appareils à raison d’une fois par mois 
▪ La maintenance curative des appareils. En cas d’indisponibilité, l’intervention est 

effectuée sous 24 heures suivant la notification par le Bénéficiaire au Titulaire relative à 
la panne ou au dysfonctionnement. 

▪ Tout support technique nécessaire 

- DISTRIBUTEURS ESSUIE-MAINS ET PAPIER HYGIENIQUE : 
o Si besoin, les distributeurs sont mis à disposition par les Bénéficiaires, avec un maximum de 

50/ an pour chaque distributeur, le Titulaire peut être sollicité pour la pose. Les Titulaires 
s’engagent à respecter les protocoles d’hygiène en vigueur dans les établissements pour la 
pose des distributeurs. 

 

Les étiquettes des produits chimiques doivent comporter : 
 

La liste des ingrédients pertinents afin notamment de protéger la santé des consommateurs, en 
particulier contre les allergies ; 

• Les renseignements de dosage pour éviter la surutilisation ; 

• Le nom et l’adresse d’un contact au sein de l’Union européenne : il permet au consommateur 
de signaler tout problème ou tout effet indésirable relatif au produit ; 

• Le pays de fabrication si le produit est fabriqué hors de l’Union européenne ; 
• Le contenu nominal (volume ou masse) ; 
• Une ou plusieurs dates : 

- Date de durabilité minimale, obligatoire si la durabilité est inférieure à 30 mois : indiquée 
après la mention « À utiliser de préférence avant… » ou après un sablier, c’est la date 
avant laquelle il est préférable d’utiliser le produit ; 

- Période (ou durée d’utilisation) après ouverture, obligatoire si la durabilité excède 30 
mois : mentionnée avec le symbole représentant un pot ouvert avec un nombre de mois 

BIODEGRADABILITE 
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ou d’années, elle indique combien de temps après ouverture le produit peut être utilisé 
en toute sécurité ; 

• Le numéro de lot de fabrication ou de référence permettant l’identification du produit : il est 
essentiel à sa traçabilité ; 

• Fonction du produit, pour éviter tout mésusage ; 

• Liste des ingrédients : elle informe le consommateur de la totalité des substances contenues 
dans le produit. 

• Les précautions d’emploi : elles informent l’utilisateur des mesures qu’il doit prendre pour 
utiliser le produit en toute sécurité ; 

- Pictogrammes de danger, mention d'avertissement, mentions de danger, conseils de 
prudence si obligatoire 
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ARTICLE 8. LOT 2- CONSOMMABLES SANITAIRES D’ESSUYAGE A USAGE UNIQUE 
AVEC MAD DISTRIBUTEURS (EN COMPLEMENT, MAX 50/AN SI BESOIN) 

ARTICLE 7. LOT 1- PRODUITS D’HYGIENE CORPORELLE  

Les produits proposés seront hypoallergéniques ne devront pas contenir de : 
• MIT (méthylisothiazolinone). 
• Perturbateurs endocriniens tels que l'hydroxyanisol butylé (BHA) et le butylhydroxytoluène 

(BHT) 

Le candidat doit proposer les produits suivants les caractéristiques minimales suivantes : 

• Aérosol brumisateur, eau, 400ml minimum 
• Dentifrice, au fluor, tube de 75 ml 

• Dentifrice, au fluor, uni-dose de 2 à 7 ml 
• Eau de toilette sans alcool, Type Eau de Cologne flacon incassable de 1L 

• Savonnette, emballage individuel, non irritante pour la peau, 100 g minimum 
• Shampooing, non agressif pour la peau, pH neutre, sans parabène et sans alcool, flacon à 

fermeture facile, de 500 ml à 1L 

• Dosette gel douche, 7ml minimum 

• Mousse à raser : aérosol de 200 ml 

• Brosse à cheveux en nylon pour adulte 

• Brosse à dents adulte sous blister individuel, dureté des fibres : moyenne à souple 
• Épingles à nourrice n°4 soit 57 mm environ sans sécurité enfant 

• Peigne démêloir petit modèle 

• Peigne démêloir grand modèle 

• Rasoirs à usage unique, multi lames, lames en acier inoxydable 

• Coupe ongles grand modèle 

• Brosse à ongles double face 

• Brosse polyester fibre mi-dur 19 cm 
 

Le candidat proposera une remise sur tarif pour une gamme complète de produits correspondant à 
ce lot. 

 

Pour ce lot un échantillon de chaque est demandé 

 MOUCHOIRS  

• Mouchoirs à usage unique 100 % pure ouate 2 plis, boite distributrice de 100 unités 

 ESSUIE-MAINS  

 

• Essuie-mains plat plie en V 
- Enchevêtré Ouate recyclée ou pure pour distributeur mural 

- Format 20 x 23 cm minimum 
- Grammage 17 g par pli minimum 2 plis 
- Paquet de 200 feuilles minimum 
- Distributeur en MAD 

- Dans le BPU, le chiffre est indiqué en format/feuille 

 

• Essuie-mains plat plie en Z 
- Enchevêtré Ouate recyclée ou pure pour distributeur mural 
- Format 20 x 23 cm minimum 
- Grammage 17 g par pli minimum 2 plis 
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- Paquet de 150 feuilles minimum 
- Distributeur en MAD 

- Dans le BPU, le chiffre est indiqué en format/feuille 

 

• Essuie-mains plat plie en W 

- Enchevêtré Ouate recyclée ou pure pour distributeur mural 
- Format 20 x 30 cm minimum 
- Grammage 17 g par pli minimum 2 plis 
- Paquet de 90 feuilles minimum 
- Distributeur en MAD 

- Dans le BPU, le chiffre est indiqué en format/feuille 

• Bobine à dévidage central 

- Prédécoupée 
- Pure ouate ou recyclée 
- Contact alimentaire 
- Grammage 17 g par pli minimum 
- Format 18 x 20cm minimum 

- 450 formats minimum 
- 2 plis 
- En rouleau 

• Kit distributeur portable pour essuie main compatible 

- Pour une utilisation flexible 
- Assure une distribution hygiénique et sans contact direct 
- Léger, robuste et facile à recharger 
- Garantit praticité et propreté en tout lieu 

 
 PAPIER HYGIENIQUE  

• Feuilles à feuilles 
Ouate pure ou recyclée 
19 x 11 cm minimum 
Paquet de 225 feuilles minimum 2 plis 

• Rouleau petit 
En rouleau 
Ouate pure ou recyclée 
200 feuilles minimum 
Minimum 2 plis 

• Rouleau 160 mètres 
Ouate pure ou recyclée 
Grammage/pli : 15g/m² minimum 
Rouleau de 160 mètres minimum 
2 plis 

- Distributeur en MAD 
 

• Rouleau 315 mètres 
Ouate pure ou recyclée 
Grammage/pli : 15g/m² minimum 
Rouleau de 315 mètres minimum 
2 plis 

- Distributeur en MAD 
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• Rouleau de 600 mètres 
Ouate pure ou recyclée 
Rouleau de 600 mètres minimum 
1 pli 

 DISTRIBUTEURS ESSUIE-MAINS ET PAPIER HYGIENIQUE :  

Mise à disposition gratuite SI BESOIN(max 50/an) de distributeurs muraux adaptés aux essuie-mains V, Z 
et W. 
- Permettant la distribution des essuies mains sans gâchis 
- Système de verrouillage par poussoir ou par clé Système anti-compression évitant les 

bourrages 

- Système de fixation si possible permettant d’utiliser les trous déjà présents dans les murs 
- Présence d’une fenêtre de contrôle de consommation 
- Blanc et facilement lavable 
- Résistant aux désinfectants 

Mise à disposition gratuite SI BESOIN (max 50/an) de distributeurs muraux adaptés aux rouleaux de 
plus de 160 mètres et 315 mètres. 
- Système de verrouillage par poussoir ou par clé 
- Système anti-compression évitant les bourrages 
- Système de fixation si possible permettant d’utiliser les trous déjà présents dans les murs 

- Présence d’une fenêtre de contrôle de consommation 
- De préférence blanc et facilement lavable 

- Résistant aux désinfectants 
- Munis d’un système de contrôle de la consommation 

Les distributeurs doivent être mis à disposition et être compatibles avec les références 
proposées au BPU. 

 
Une mise à disposition gratuite et pendant toute la durée du marché des clefs ou système 
permettant l’ouverture des distributeurs, avec a minima, 2 clefs par distributeur/an/Centre 
hospitalier. 

ARTICLE 9. LOT 3 - PRODUITS D’ENTRETIEN POUR SOLS AVEC MAD DE LA CENTRALE DE DILUTION  

 DEFINITIONS DES PRODUITS  

 

• Détergent Neutre : Pour auto-laveuse et lavage manuel 
Devra disposer des caractéristiques techniques minimales : 

- Produit liquide sans rinçage, ayant un excellent pouvoir mouillant et solubilisant 
- Conforme au règlement détergent CE648/2004 

- Le détergent devra disposer d’un le pH minimum de 7 maximum 8 avant dilution. Il sera 
destiné à l'entretien et le nettoyage de tous types de sols protégés ou non (pierre marbrière, 
carrelage, thermoplastique, linoléum, pvc) et ne pas être agressif ni pour les surfaces à 
nettoyer, ni pour l'homme. 

- Confort olfactif à l’utilisation 
- Basée sur des tensioactifs non-ioniques et sans tensio-actif anionique 

 Conditionnement : 
- Bidon 5L avec système de dosage (pompe ou bouchon doseur en MAD) 
- Formule compatible avec une centrale de dilution 

 ECHANTILLON DEMANDE 
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• Décapant pour sols 

Devra disposer des caractéristiques techniques minimales : 
- Hautement alcalin 
- Fort pouvoir mouillant et émulsifiant 
- Conçu pour éliminer les couches d’émulsion 

 Conditionnement : 
- Bidon 5L 

 ECHANTILLON DEMANDE 

• Bouche pores 

- Bouche pores destinée au traitement des sols poreux, anciens ou abîmés. 
- S’utilise sur les revêtements de sols tels que thermoplastiques, PVC, linoléums, caoutchouc, 

vinyls, pierres naturelles, marbre, béton, terre cuite, etc…. 
- Permet de prolonger la beauté des nouveaux revêtements et fait ressortir la couleur 

naturelle des anciens sols. 
 Conditionnement : 

- Bidon 5L 

 ECHANTILLON DEMANDE 

• Emulsion haute brillance 

Emulsion incolore 
D’utilisation pure 
Protection des sols durs et plastique 
Pour sol à très fort trafic 

 Conditionnement : 
- Bidon 5L 

 ECHANTILLON DEMANDE 

• Nettoyant, détergent super mouillant sols durs 
Devra disposer des caractéristiques techniques minimales : 

- Pourra être utilisé avec une mono brosse à haute ou très haute vitesse (de 400 – 1200tr/min) 
- Nettoie en profondeur les salissures liées au trafic et réduit l’adhérence de la saleté 
- Efficace à faibles concentrations 

 Conditionnement : 
- Bidon 5L 

• Détergent pour Spray cristaliseur 
Devra disposer des caractéristiques techniques minimales : 

- Pourra être utilisé à basse vitesse 
- Protégeant les sols en marbre ou en granit 
- Ayant une brillance intense et une bonne résistance aux trafics ainsi qu’aux produits de 

nettoyage 

 Conditionnement : 
- Bidon 5L 

• Pichet doseur 
- Pichet gradué (1 litre) destiné à faciliter l’imprégnation des bandeaux de lavage et des 

lavettes 
- Gradué 

• Contenant de reconditionnement avec marquage pour les produits du lot. 
- Format Vaporisateur le volume doit être entre 500ml et 750ml 
- Le candidat devra fournir des contenants avec une mention indiquant à minima le nom du 

produit 
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• Contenant de reconditionnement sans étiquetage 

- Format Vaporisateur 
- le volume doit être entre 500ml et 750ml 

 
 MAD DE LA CENTRALE DE DILUTION  

Mise à disposition, installation et dosage des produits ainsi que suivi technique : 
- Permet de doser les produits de façon optimale 
- Evite les manipulations 
- Equipée de clapet ou de valve anti retour pour éviter la contamination du réseau d’eau. 

- Réglage des concentrations et suivi des réglages 
- Une entrée et deux sorties à minima pour pulvérisateur et seau pour le produit Détergent 

Neutre : Pour autolaveuse et lavage manuel 
- 2 centrales sont envisagées sur le centre Hospitalier de Saint Denis (CHSD) 

• Dépose et pose de la centrale de distribution 
 

• Maintenance de la centrale de dilution. 
Les conditions des visites de maintenance seront détaillées par le titulaire dans son offre 
A minima avec une visite préventive annuelle, le candidat détaillera dans son offre les conditions de 
maintenance préventive et curative. 
Le personnel assurant ces maintenances possédera les habilitations nécessaires, chaque 
maintenance donnera lieu à la rédaction d’un rapport de visite par site. 

Le candidat proposera une remise sur tarif pour une gamme complète de produits correspondant à 
ce lot. 

 

ARTICLE 10. LOT 4 – MATERIELS ET CONSOMMABLES DE NETTOYAGE  

• Lavettes non tissée 50g/m2 40x32cm : 
Bonne stabilité dimensionnelle après lavage et séchage en machine. 
Toutes les lavettes/chiffonnettes réutilisables possèdent une bonne stabilité dimensionnelle après 
lavage et séchage en machines (environ 15 lavages/séchage) minimum 
Les chiffonnettes seront souples et non pelucheuses (non-tissés), elles ne produiront pas de 
poussières lors de leur utilisation : absence de relargage à l’utilisation 
Grammage 50 g/m² minimum 
Le candidat proposera au minimum 3 coloris 
Dimension : 40 x 32 cm minimum 
Dans le BPU, le chiffre est indiqué en lingette 

• Lavette super absorbante non tissées jetables bleues 
- Résistante et très absorbante 

- Elimine facilement les saletés 
- Lavable en machine 
- Utilisable en milieu alimentaire 

 

• Lavettes/chiffonnettes UU 
Les chiffonnettes seront souples, résistant, durable non tissées et non pelucheuses, elles ne produiront 
pas de poussières lors de leur utilisation : absence de relargage à l’utilisation 
Hygiène irréprochable pour le contact alimentaire 
Facilité d’entretien avec rinçage à l’eau tiède 
Grammage 45 g/m² minimum 
Pliage en 4 
Le candidat proposera au minimum 2 coloris 
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Dimension : 30 x 38 cm minimum 
 

• Manche à balai pour le balayage humide 
- Être en aluminium et anodisé 

- S'adapte à tous les supports balayage dépoussiérage balai trapèze professionnel. 
- Dimensions: L 140cm Ø 23mm, minimum 
- Manche aluminium 1 trou. 
- Poignée polypropylène. 

- Support balai de balayage humide 
- L 540 x l 100 mm, minimum 
- Dotée d'une semelle en caoutchouc souple de 60cm. 
- Munie d’un système de fixe gaze 

- Résistant à l’eau et au détergent neutre. 

• Accroche balai PLP universel 

- Pour accrocher facilement tous types de manches au chariot 
- Compatible avec les poignées de plusieurs diamètres (de 21 mm à 29 mm) 

• Gazes de balayage humide à usage unique 60x30cm 
- 60 x 30 cm minimum 
- 47 g/m², minimum 
- Pré-imprégnée d’une solution agglomérante 

Dans le BPU, le chiffre est indiqué en gaze. 
 

• Manche télescopique à balai pour le lavage des sols 

- Être en aluminium et anodisé 
- Avec poignées ergonomique et adaptable à la taille de l’utilisateur soit minimum 1m 

rétracté. 

• Support balai de lavage à plat pour frange velcro 
- 40 cm x 8 cm minimum 
- Equipé d’un système autobloquant : utilisable aussi bien sur les surfaces horizontales que 

verticales et plafond. 
- Résistant aux produits d’entretien des sols (du ph acide à alcalin) 

• Support balai trapèze avec semelle caoutchouc 
- 60 cm X 10 cm minimum 

- Avec semelle caoutchouc laméllisée permettant d’épouser toutes les aspérités du sol 
pour un nettoyage efficace. 

- Pour le nettoyage de tous types de sols. 

• Réglette de rechange pour support balai de lavage à plat pour frange velcro 
- Vendu par paire 
- Adaptable au modèle ci-dessus 

• Housse microfibre grise pour flexible de dépoussiérage 

- 6 X 45 cm minimum 
- Densité 430g/m2 minimum 
- Dépoussiérage à sec par force électrostatique 
- Usage : environ 300 lavages 

• Raclettes sol mousse 34cm 

- Adapté à tous les types de sol intérieur et extérieur 
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- Solide 
- Environ 34 cm 

• Raclettes monolame mousse PLP 45 cm noir et blanc 
- Idéale pour éliminer l’eau, la saleté et les résidus sur tous types de sol 

• Raclettes monolame alimentaire PLP 50 cm blanc 
- Produit agréé contact alimentaire 
- Assure un nettoyage rapide et facile des tables et autres surfaces, les laissant propres et sèches 

• Raclettes monolame alimentaire PLP 70 cm bleu 
- Produit agréé contact alimentaire 
- Assure un nettoyage rapide et facile des tables et autres surfaces, les laissant propres et sèches 

• Manche alimentaire ABS aluminium 150 cm bleu, vert, jaune, blanc 
- Adapté pour les frottoirs et balais alimentaires avec une douille à vis 
- Ne s’éclate pas même s’il est écrasé par un poids 

 

• Manche aluminium percé 
- Embout avec pas de vis 
- Léger 

• Pelle alimentaire PLP aluminium 131 cm blanc 
- Pelle avec manche ergonomique et durable 
- Elle permet de déplacer de grandes quantités de déchets ou d’ingrédients alimentaires 
- Produit agréé contact alimentaire 

 

• Pelle ronde graduée alimentaire PLP 1L bleu, rouge, vert, jaune, blanc 
- Léger et durable 
- Convient aux droitiers comme aux gauchers 
- Produit agréé contact alimentaire 

 

• Balai lave-pont fibres dures alimentaire PLP 29 cm blanc 
- Support monomatière (PP) très résistant 
- Contact alimentaire 

 

• Grattoir à main alimentaire inox PLP 5 cm blanc 
- Pour éliminer les dépôts collants 
- Pour traiter les aliments ou ingrédients séchés ou brulés 
- Léger et résistant 
- Lame flexible en acier inoxydable aux rebords arrondis protecteurs 
- Poignée avec repose-doigt ergonomique 
- Produit agréé contact alimentaire 

• Support flexible de dépoussiérage (fleximop) 

- Outil multidirectionnel et flexible associé aux housses lavables ou à usage unique pour 
dépoussiérer et nettoyer efficacement les endroits difficiles d’accès 

- Devra être composé d’une lame et d’un mini manche télescopique ergonomique. 
- Dimensions: 120 à 160 cm 

- Ayant une bonne résistance à la torsion de la lame 
- Adaptable sur manche à balai télescopique proposé par le candidat 

• Matériel de pulvérisation gros volume 5 L type pulvérisateur à pression 

- Réservoir en plastique résistant (5L) 
- Pompe manuelle pour mise sous pression 

https://www.concept-microfibre.com/solutions-nettoyage-et-formation/tous-les-metiers/housse-micro-flex/
https://www.concept-microfibre.com/solutions-nettoyage-et-formation/tous-les-metiers/housse-micro-flex-a-usage-unique/
https://www.concept-microfibre.com/solutions-nettoyage-et-formation/tous-les-metiers/lame-micro-flex/
https://www.concept-microfibre.com/solutions-nettoyage-et-formation/tous-les-metiers/mini-manche-telescopique-ergonomique/
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- Tuyau flexible pour une application facile 
- Poignée ergonomique avec gâchette de contrôle 
- Soupape de sécurité pour éviter une surpression 

ABRASIFS POUR SOLS 

Disques abrasifs 
- Blanc 432 
- Noir 432 
- Rouge 330 
- Rouge 432 
- Rouge 505 

- Vert 432 
Utilisation possible sur mono brosse basse ou haute vitesse 

Le candidat proposera une remise sur tarif pour une gamme complète de produits correspondant à 
ce lot. 

 

ARTICLE 11. LOT 5 - PRODUITS D’ENTRETIEN MENAGERS  

• Crème à récurer 

- Utilisation sur inox, surfaces émaillées 
- Produit non chloré 
- Biodégradable à 90 % conforme aux normes européennes 
- Bouchon fermant hermétiquement 
- Flacon de 750 ml à 1Lt 

• Détergent Détartrant Désinfectant Désodorisant pour sanitaire 
Devra disposer des caractéristiques techniques minimales : 

 1 seule application pour l’ensemble des utilisations 

 Prévue pour une utilisation quotidienne pour réduire les opérations de nettoyage 
 Utilisable sur l’ensemble des surfaces en contact avec l’eau (inox compris) 
 Au minima devra requérir les normes Européennes suivantes : Bactéricide (EN 1276, EN 13727, EN 

13697), Levuricide (EN1650 et EN 13624), Virucide (EN14476), fongicide 

 Confort olfactif à l’utilisation 
 Les propriétés du détergent devront efficace et ce quel que soit la dureté de l’eau 
 Ne pas être agressif ni pour les surfaces à nettoyer, ni pour l'homme. 

• Conditionnement : 
- Spray prêt à l’emploi, minimum 750ml 
- Bouteille minimum 750ml 

ECHANTILLON DEMANDE 

Détergent pour vitre/ Nettoyant Vitre : 
Devra disposer des caractéristiques techniques minimales : 

 Doté d’un pouvoir nettoyant très élevés, dégraissant et séchant rapidement et sans laisser de traces 
 A base d’alcool et de tensio-actifs 
 Pourra être utilisé sur les supports tels que : vitres, miroirs… 
• Conditionnement : 

- Flacon prêt à l’emploi de minimum 750ml 

• Eau de javel 9,6% 
Le produit répondra aux normes en vigueur EN 1276, 1650, NFT 72-180, NFT 72-230 
L'étiquetage des cartons et de chaque unité indiquera : 

- Le nom du produit 
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- La date de fabrication ou la date limite d'utilisation 
- Les conditions de dilution 

Conditionnement : 

- Cruchon de 250 ml, 9,6 % de chlore actif 
- Eau de javel 9,6 % bidon de 5L 

• Eau de javel 2,6% 
Le produit répondra aux normes en vigueur EN 1276, 1650, NFT 72-180, NFT 72-230 
L'étiquetage des cartons et de chaque unité indiquera : 

- Le nom du produit 
- La date de fabrication ou la date limite d'utilisation 
- Les conditions de dilution 

Conditionnement : 

- Flacon 

• Insecticide pour rampants 
- Bombe de 750 ml 

 

• Insecticide pour volants 
- Bombe de 750 ml 

• Désodorisant 
- Bombe 750 ml, parfum marine. 

 

• Vinaigre 8% 1L5 et 1L 
doit à minima comporter les caractéristiques suivantes : 

- Désinfecte, détartre, fait briller et dégraisse. 
- Utilisable en milieu alimentaire. 
- Prête à l'emploi. 

 

• Décapant anti-graffiti surfaces plastique et peintes 
- Elimine les tags, peintures et encres sans endommager les supports sensibles. 
- Agit en dissolvant efficacement les graffitis tout en préservant l’intégralité des surfaces traitées 

Conditionnement : 

-Bidon 5L 
-Spray 

• Traitement canalisation 
- Prévient et élimine les obstructions, les mauvaises odeurs et les accumulations de graisses, de 

tartre ou de résidus organiques. 
- Maintient les canalisations propres et évite les engorgements. 

Conditionnement : 
-Bidon 

• Bactéricide, levuricide, fongicide, virucide, désodorisant utilisable en centrale de nettoyage 
- Désinfection complète des surfaces 
- Elimine efficacement les micro-organismes tout en neutralisant les mauvaises odeurs 

Conditionnement : 
-Bidon 
ECHANTILLON DEMANDE 

• Détergent, nettoyant, désinfectant et désodorisant des matériels et locaux utilisés pour la collecte, le  
transport et le traitement des ordures et déchets 
- Elimine efficacement salissures, bactéries, virus et mauvaises odeurs, garantissant une hygiène 
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optimale 
- Adapté aux environnements exigeants, il contribue à la propreté et à la désinfection des 

équipements et infracstructures 

Conditionnement : 

-Bidon 
ECHANTILLON DEMANDE 

Le candidat proposera une remise sur tarif pour une gamme complète de produits correspondant à 
ce lot. 

 

ARTICLE 12. LOT 6 – MATERIELS D’ENTRETIEN, BROSSERIE ET DROGUERIE  

• Gants de ménage 

- Toutes tailles 
- Manchettes normales 

• Gant de travail nitrile dos aéré poignet tricot très légers 

- Toutes tailles 
- Dos aéré pour une meilleure ventilation 
- Excellente préhension 
ECHANTILLON DEMANDE 

• Tampon abrasif vert 
- Format : 22,5 x 14cm 

 

• Tampon abrasif blanc 
- Format : 22,5 x 14cm 

 

• Ensemble Balayette silicone (type coiffeur) et pelle à poussière 
- Poils souples et résistants en silicone facilitant le ramassage de poussières et débris sans 

accumulation statique 
- Rebord en silicone flexible pour une meilleure adhérence au sol garantissant un nettoyage 

efficace 

• Balayette seule silicone (type coiffeur) 
- Poils souples et résistants en silicone facilitant le ramassage de poussières et débris sans 

accumulation statique 

• Pelle à poussière 
- Ergonomique avec rebord en silicone flexible pour une adhérence optimale au sol. 

• Ensemble pelle balayette aéroport ouverte 

- Ergonomique évite de se baisser pour ramasser les déchets 

• Balayette WC ensemble 
- Ensemble balayette WC avec support, conçu pour un nettoyage efficace et hygiénique 

• Balayette WC 
- Conçue pour un nettoyage efficace et hygiénique 

• Pot WC 
- Idéal pour ranger la balayette de toilette 

• Cuvette ronde 4 L diamètre 28 cm 
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- Plastique 
- Compacte et polyvalente, idéale pour les tâches ménagères, le nettoyage ou le rangement 
- Légère et facile à transporter 

 

• Cuvette ronde 10 L diamètre 36 cm 

- Plastique 
- Compacte et polyvalente, idéale pour les tâches ménagères, le nettoyage ou le rangement 
- Légère et facile à transporter 

• Cintre fer plastifié 

- Robuste et durable, offrant une excellence résistance à la déformation 
- Revêtement plastifié pour éviter d’abimer les vêtements et assurer une bonne adhérence. 
- Idéal pour suspendre divers types de vêtements 

• Cintre plastique barrette 

- Léger et résistant 
- Conçu pour suspendre vêtements et pantalons grâce à sa barre transversale 

• Nappe damasse blanc rouleau 1,20m x 10m 

- Elégante et résistance, idéale pour couvrir de grandes tables lors d’événements ou réceptions 
- Facile à découper selon les besoins 

• Gobelet à dent 

- En plastique, capacité de 0,25 litre, avec un diamètre de 7cm 

- Solide et pratique, idéal pour un usage quotidien 
 

• Balai coco 29 cm douille à vis 

- Idéal pour le balayage des surfaces extérieures 

- Fibres naturelles robustes pour un nettoyage efficace des débris et poussières 

- Compatible avec manche à vis 
 

• Film de palettisation transparent 

- Résistant et extensible 

- Idéal pour sécuriser et stabiliser les charges sur palettes pendant le transport ou le stockage 

- Offre protection contre la poussière et l’humidité 
 

• Film de palettisation noir 

- Opaque et résistant 

- Assure la stabilité des charges tout en offrant confidentialité et protection contre la poussière, 
l’humidité et les UV. 

- Idéal pour le transport et le stockage 
 

• Pistolet pulvérisateur 500ml 

- Pratique et ergonomique 

- Idéal pour vaporiser produits d’entretien, eau ou solutions désinfectantes 

- Convient pour un usage professionnel 
 

• Boite d’allumettes 

- Compacte, contenant des batônnets en bois avec tête inflammable 

- Idéal pour allumer bougies, appareils à gaz 
 

Le candidat proposera une remise sur tarif pour une gamme complète de produits correspondant à 
ce lot. 
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ARTICLE 13. LOT 7 - PRODUITS POUR MATERIELS DOMMESTIQUE DE LAVAGE  

Tous les produits seront sans phosphates, sans EDTA et sans NTA, 
La présentation des produits de ce lot ne pourra pas excéder 5 litres ou 5 kg 
Les produits seront tous prévus pour une utilisation en eau dure à très dure 

 LAVE LINGE  

• Poudre de lavage désinfectante spécial linge de santé 
- Formulée pour nettoyer et désinfecter en profondeur 
- Elimine les taches, les bactéries et les odeurs tout en respectant les textiles 

- Idéale pour les environnements médicaux 
• 

 

• Lessive poudre désinfectante avec agent de blanchiment 
- Pour nettoyer, désinfecter et blanchir le linge 
- Elimine les taches tenaces, les bactéries et les mauvaises odeurs 

- Idéale pour un usage professionnel 
• 

 

• Détachant de type pulvérisateur pour linge dit délicats 
- Pour éliminer les taches sans abimer les tissus fragiles 

- Formule douce et efficace, idéal pour la soie, la laine et autres textiles sensibles 

• 

• Détachant de type pulvérisateur pour linge résistant à normaux 
- Formule puissante pour éliminer les taches quotidienne (aliments, transpiration) sans abimer 

les fibres et tenaces (graisse, vin, herbe) 

- Idéal avant lavage 

• 

 

• Poudre détachante et blanchissante pour machine à laver industrielle 
- Pour éliminer les taches tenaces et raviver la blancheur du linge 
- Idéale pour un usage professionnel en blanchisserie et collectivités 

• 

 

• Lessive liquide désinfectante avec agent de blanchiment 
- Pour nettoyer, désinfecter et blanchir le linge en profondeur 
- Elimine les taches, bactéries et mauvaises odeurs 
- Idéale pour les milieux professionnels et sanitaires 

 

• Assouplissant liquide 
- Formulé pour adoucir les textiles et faciliter le repassage 
- Laisse le linge doux, frais et agréablement parfumé 
- Convient à tous types de tissus 

 

• Emulsion de lavage concentré tous textiles 
- Détergent concentré pour le lavage de tous types de textiles, y compris les tissus délicats et 

synthétiques 
- Formulé pour offrir une action nettoyante puissante, il élimine efficacement les taches, les 

salissures et les odeurs tout en respectant les fibres 
- Emulsion compatible avec les cycles de lavage à basse ou haute température et convient aussi 

ECHANTILLON DEMANDE 

ECHANTILLON DEMANDE 

ECHANTILLON DEMANDE 

ECHANTILLON DEMANDE 

ECHANTILLON DEMANDE 
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ARTICLE 14. LOT 8 – PRODUITS D’ENTRETIEN POUR SERVICE DE RESTAURATION AVEC MAD DE LA 

CENTRALE DE DILUTION 

bien pour un usage professionnel qu’industriel 
- Sa concentration permet une utilisation économique avec un dosage réduit pour des résultats 

optimaux 

 
 LAVE VAISSELLE  

• Détergent en tablettes 
- 3 en 1 minimum : lavage, rinçage et sel régénérant 
- Composition : association de tensioactifs anioniques et non anioniques, pH 12-14, 
- Présentation : tablettes sous blister hydrosoluble 

 

• Détergent liquide plonge manuelle désinfectante / bactéricide 
- Action nettoyante et désinfectante 
- Elimine efficacement les graisses, résidus alimentaires et salissures tout en détruisant les 

bactéries grâce à ses propriétés bactéricides 
- Idéal pour les environnements professionnels (restauration, collectivités), il assure propreté et 

hygiène conformes aux normes sanitaires 
- Utilisable sur tous types d’ustensiles et surfaces compatibles avec le lavage manuel 

 

• Liquide lave-vaisselle 
- Détergent liquide pour le lavage de la vaisselle en machine. Le produit doit pouvoir enlever 

des taches difficiles : taches de tomates, vin, café, thé 
- Bidon de 5 litres minimum 

• Sel régénérant 

99.7% de chlorure de sodium au minimum 
- Paquet de 4 kg 

 

• Liquide de rinçage 
- Bidon de 5L minimum 

Poussoir inclus 

Le candidat proposera une remise sur tarif pour une gamme complète de produits correspondant à 
ce lot. 

 

Les produits sont tous prévus pour une utilisation en eau douce à très dure sauf indications 
contraires. 
Tous les produits proposés sont conformes aux arrêtés du 08/09/1999 et du 19/12/2013 relatifs au 
nettoyage des surfaces et du matériel pouvant se trouver au contact avec des denrées 
alimentaires. 

 
Les produits proposés permettent d’obtenir, après lavage, une vaisselle dépourvue de salissures 
résiduelles et de taches, en particulier les taches de jaune d’œuf etc… 
Ils sont actifs sur les matières alimentaires desséchées et contenant de l’albumine et de l’amidon. Ils 
évitent : 
- les dépôts et traces de calcaire et colorées (de thé et café par exemple) et permettent de garder un 
niveau de brillance des verres et inox 
- les dommages causés à la vaisselle ou la machine L’absence de résidus chimiques est souhaitable 

dans les effluents rejetés dans les égouts. 
Ces objectifs peuvent être contrôlés par tous moyens jugés nécessaires par le Centre Hospitalier 
de Saint-Denis ou le Centre Hospitalier de Gonesse. 
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• Savon main antiseptique 
Contact alimentaire 
Format : 1L minimum 
MAD du distributeur 

 

• Lingettes désinfectantes alimentaires 
Les candidats indiqueront le nombre de lingettes par présentation 
Bactéricide selon la norme EN 1276, 
Fongicide et levuricide selon les norme EN 1650 et 13697 
Sans rinçage 
Contact alimentaire 
Minimum 200 lingettes par Unité de ventes 
Taille lingette minimum : 18cm*19cm, minimum 
Usage sur tous types de surfaces, compatibilité vis-à-vis des matériaux plastiques, métalliques et 
carrelages 

• Produit de trempage 
Pour la vaisselle présentant des salissures tenaces et dont le lavage en machine est différé 
Produit liquide 
Produit non moussant 
Présentation : bidon de 5L minimum avec MAD de la pompe, le candidat indiquera les conditions de 
la MAD des pompes. 

 

• Désinfectant pour fruit et légumes, sans javel 
Conforme à la législation réglementant la désinfection des crudités, respecte les arrêtés du 
19.10.2006 et du 13.01.2011. 
Bactéricide : EN 1276 
Fongicide : EN1650 
Présentation : bidon 5 L Minimum, avec MAD de la centrale de dilution 

• Décapant pour Fours (tablettes d’entretien) 

Produit d’entretien professionnel pour répondre à des exigences strictes en matière d’hygiène et de 
sécurité, il dégraisse et élimine les résidus carbonisés dans les fours tout en respectant les normes 
sanitaires. Formulé pour minimiser les émanations toxiques, il facilite l’entretien régulier des 
équipements de cuisine hospitalière, ou la propreté et la désinfection sont essentielles pour éviter tout 
risque de contamination. 

• Décapant pour Fours (détergent et de rinçage) 

Pour nettoyer, dégraisser et rincer les surfaces des fours, il dissout les graisses brulées, élimine les résidus 
alimentaires et assure un rinçage sans traces, offrant un gain de temps et une efficacité optimale pour 
l’entretien en milieu professionnel. 

• Détergent et désinfectant pour convoyeur (eau dure) 
Nettoyage et désinfection, il élimine les saletés, les graisses et les résidus tout en réduisant ou 
éliminant les micro-organismes (bactéries, virus). Idéal pour optimiser le temps et assurer l’hygiène. 
Bidon de 20l minimum, (avec MAD CENTRALE DE DILUTION le candidat indiquera les modalités de la 
MAD) 

• Produit de rinçage pour convoyeur 
Elimine les résidus de détergent et désinfectant sur les convoyeurs, laissant une surface propre 
sans dépôts. 
Bidon de 5l minimum, (avec MAD CENTRALE DE DILUTION le candidat indiquera les modalités de la 
MAD) 
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• Produit détartrant 
Dissout et élimine les dépôts de calcaire, tartre et autres minéraux sur les surfaces, il prévient 
l’encrassement, maintient l’efficacité de l’équipement et prolonge sa durée de vie. 
Pour le petit matériel en cuisine, les machines à laver la vaisselle et les autres matériels de 
restauration 
Présentation : bidon de 5l minimum 

 

• Désinfectant de surface 
Elimine ou réduit significativement les micro-organismes (bactéries, virus, champignons) sur les 
surfaces, garantissant une hygiène optimale dans les environnements sensibles comme 
l’agroalimentaire, la santé et l’industrie. 

Bactéricide selon la norme EN 1276, 
Fongicide selon la norme EN 1650 

→ Sans rinçage, présentation : pulvérisateur mousse de 750 ml minimum 

→ Avec rinçage, bidon de 5L minimum 

→ Avec rinçage, bidon de 5L minimum 
 

• Dégraissant, Désinfectant et moussant 

Dégraissage, désinfection et action moussante, élimine les graisses et saletés tout en réduisant les micro- 
organismes (bactéries, virus) sur les surfaces. La mousse adhérente prolonge le temps de contact pour un 
nettoyage optimal, idéal pour les industries agroalimentaires et industrielles. 
Produit non acide, liquide, inodore, sans javel 
bidon de 5L minimum, (avec MAD du système de dilution, le candidat indiquera les modalités de la 
MAD) 

 

• Dégraissant inox aérosol 

Elimine les graisses, huiles et saletés sur les surfaces en acier inoxydable. En format aérosol, application 
précise et uniforme, finition propre et sans traces. 

• Spray inox désinfectant 

Nettoie et désinfecte les surfaces en acier inoxydable, éliminant saletés et micro-organismes laissant une 
finition sans traces, pour une hygiène impeccable. 

• Détergent solide concentré pour lave-vaisselle 
Formule puissante pour un nettoyage en profondeur, élimine efficacement les résidus alimentaires, 
les graisses et les taches tenaces avec une brillance impeccable. Composition solide et concentrée 
pour une utilisation économique et durable, réduisant les emballages et l’impact environnemental. 
Pour les cycles courts et longs, compatible avec tous types de lave-vaisselle. 

• Additif de rinçage solide vaisselle 
Formule concentrée pour accélérer le séchage et prévenir les traces d’eau et de calcaire. Brillance 
impeccable tout en facilitant l’écoulement de l’eau. 

 

• Détergent concentré solide lavage manuel vaisselle et ustensiles 
Formule puissante et économique, pour éliminer les graisses et résidus tenaces. Longue durée 
d’utilisation respectant les mains et l’environnement. Convient pour tous types de vaisselle et 
ustensiles. 

• Détergent liquide de pré-trempage et rénovation des couverts en inox 
Formule pour détacher, dégraisser et restaurer l’éclat des couverts en inox. Elimine les résidus 
tenaces, les taches et les marques d’oxydation tout en protégeant les surfaces. Pour un pré-trempage 
avant lavage principal. 
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MAD DE LA CENTRALE DE DILUTION (DEGRAISSANT, DESINFECTANT ET 
MOUSSANT), MAD CENTRALE DE DILUTION POUR PRODUITS DE CONVOYEUR 
ET DESINFECTANT POUR FRUIT ET LEGUMES 

• Détergent désinfectant pour les surfaces alimentaires 
Nettoie et désinfecte en une seule étape, éliminant salissures, bactérie et virus. Formule adaptée aux 
surfaces en contact avec les aliments, garantissant hygiène et sécurité. 

• Dégraissant, décapant pour friteuse 
Formulé pour éliminer efficacement les résidus de graisse, d’huile et les dépôts carbonisés. Pour un 
nettoyage en profondeur des friteuses, grilles et surfaces de cuisson, garantissant propreté et 
performance optimale. 

 

Mise à disposition, installation et dosage des produits ainsi que suivi technique : 
- Permet de doser les produits de façon optimale 
- Evite les manipulations 
- Equipée de clapet ou de valve anti retour pour éviter la contamination du réseau 

d’eau. 
- Réglage des concentrations et suivi des réglages 

• Dépose et pose de la centrale de distribution 

• Maintenance de la centrale de dilution. 
Les conditions des visites de maintenance seront détaillées par le titulaire dans son offre 
A minima avec une visite préventive annuelle, le candidat détaillera dans son offre les 
conditions de maintenance. 
Le personnel assurant ces maintenances possédera les habilitations nécessaires, chaque 
maintenance donnera lieu à la rédaction d’un rapport de visite par site. 

Le candidat proposera une remise sur tarif pour une gamme complète de produits 
correspondant à ce lot. 

 

ARTICLE 15. LOT 9 – VAISSELLE A USAGE UNIQUE ET CONSOMMABLES DE RESTAURATION  

 GENERALITES  

L’utilisation de plastique jetable : gobelets, verres et assiettes jetables de cuisine pour la table, 
couverts, couvercles à verres jetables, est interdite depuis le 1er janvier 2020, conformément aux 
dispositions de l’article L.541-10-5 du Code de l’environnement. 
Les produits proposés à usage unique devront être soit en bois, soit biodégradables, soit en carton 
ou soit en fibres végétales pour la vaisselle à usage unique 
La présente consultation porte sur les produits suivants : 

• Agitateur 8 cm minimum en boite de 1000 minimum 
• Assiette Diamètre 21cm minimum 

• Couteau 16 cm minimum 

• Cuillère a dessert 13 cm minimum 
• Petite cuillère 

• Fourchette 16 cm minimum 

• Gobelet carton 

• Gobelet carton brun 18 cl minimum 

• Godet aluminium 

• Kit couverts (fourchette, couteau, serviette et cuillère) 

 

• Film étirable alimentaire 300m, RECHARGE 
Le produit sera conforme à la directive 2002/72/CE concernant les matériaux entrant en contact 
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alimentaire 
Rouleau de 60cm x 300 m minimum 
Présentation : recharge pour boite distributrice 

• Papier sulfurisé 
Paquet de 500 feuilles minimum. 
60*40cm minimum 

 

• PAPIER ALUMINIUM 50M 
20* 30cm minimum 

 

• SAC KRAFT sans poignée 
Contenance minimum 30L 

 

• Serviette 

Dimension 29*29 cm minimum 
1 pli 
2 couleurs minimum 

• Tablier de protection manche longue bleu 

- À usage unique, 
- Poignets élastiqués, pas de poche, contact alimentaire conforme au décret 2007-766 et ses 

amendements, à la fiche méthodologique de la DGCCRF. 
- Dimensions : 127X78 cm minimum 
- Matière : Polyéthylène 
- Taille unique 

• Manchette de protection UU  
- Format : 40 x 20 cm 
Matière type polyéthylène 

• Sac papier brun 5L 
- Pour l’emballage, le transport ou le stockage de produits légers 
- Fabriqué en papier résistant et recyclable 

• Sac papier brun 15L 
- Pour l’emballage, le transport de produit divers 
- Fabriqué en papier robuste et recyclable 

• Sac papier 30L 2 feuilles anti-humidité 

- Pour le transport et le stockage de produits alimentaires 
- Robuste et recyclable 

Le candidat proposera une remise sur tarif pour une gamme complète de produits correspondant à 
ce lot. 

 

ARTICLE 16. LOT 10 – VAISSELLE REUTILISABLE ET MATERIELS DE RESTAURATION  

 VAISSELLE SELF ET SERVICES  

• Assiette plate verre trempé blanc heat system 2 compartiments 23cm 
- Pour une meilleure conservation de la chaleur 
- Résistante, durable et adaptée à un usage professionnel 

• Couvre assiette cloche polyamide 24cm 
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- Résistant à la chaleur 
- Pour protéger et maintenir les plats au chaud 
- Adapté à un usage professionnel 

• Assiette creuse, pour plats chauds ou froids 

- Porcelaine de type restauration 
- Diamètre 22,5 cm minimum 

• Assiette plate, pour plats chauds ou froids 
- Porcelaine de type restauration 
- Diamètre 23 cm minimum 

• Assiette à dessert 
- Porcelaine de type restauration 
- Diamètre 18 cm minimum 

• Bol  

- Verre trempé 
- 400 ml minimum 

• Verre 

- Verre trempé 

- Empilable 
- 20 cl minimum 

• Pichet à eau 

- En 1L 
 

• Couteau en inox 

• Fourchettes en inox 

• Cuillères à café en inox 

• Cuillère à soupe en inox 

• PLATEAU GN 1/1 

• Différentes couleurs 
Avec butées de séchage 
Passant au lave-vaisselle 

• Résistant aux produits de lavage et aux chocs 
Bords et coins renforcés 

• Sans séparation 

• PLATEAU GN 1/2 
Différentes couleurs 
Avec butées de séchage 
Passant au lave-vaisselle 

Résistant aux produits de lavage et aux chocs 
Bords et coins renforcés 
Sans séparation 

 
 PETIT MATERIEL DE CUISINE  

• Couteau d’office 
Lame inox, 9cm environ 
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ARTICLE 17. LOT 11 – CONTENANT PLASTIQUE ET CARTON ETANCHE POUR DASRI ET FUTS POUR 
DECHETS CYTOTOXIQUES 

• Couteau de cuisine 

Lame en inox 
Longueur de la lame 25 cm environ 

 

• Ecumoire 
Inox 18/10 
Diamètre 160 mm 

 

• Planche à découper 
Minimum 35 cm*30 cm 
Type polyéthylène 

 

• Fouet à sauce 
Fils indémontables en inox 
Longueur 500 mm 

• Louche 

Inox 18/10 
Diamètre 60 mm x 360 mm, 0,05 L 

• Couteau éminceurs 
 

• Econome 
 

• THERMOMETRE de cuisson type stylo 
Sonde en acier inoxydable 
Température : jusqu’ à +200°C 
Précision + ou - 1°C 
Affichage digital 

 

• THERMOMETRE Frigo 
Sonde en acier inoxydable 
Température: de – 20 à +50°C 
Précision + ou - 1°C 

• Verseuse isotherme inox 1,5L 
Pour maintenir les boissons chaudes ou froides à température optimale pendant plusieurs heures, en 

acier inoxydable, grande robustesse, résistance à la corrosion et facilité d’entretien. 
 

Le candidat proposera une remise sur tarif pour une gamme complète de produits correspondant à ce 
lot. 

 

 

 
 GENERALITES  

Ces produits doivent notamment répondre aux normes 
Norme NF X 30-511 « Emballages pour déchets d'activités de soins - Caractéristiques et exigences 
complémentaires et/ou alternatives pour les conteneurs pour objets coupants, tranchants et perforants », 
Norme NF EN ISO 23 907-1 : 2019 « Protection contre les blessures par perforants – Exigences et méthodes 
d’essai » 
Norme NF X 30-507 « Emballages des déchets d'activités de soins solides à risques infectieux - Caisse en 
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carton avec sac intérieur pour déchets d'activités de soins à risques infectieux », version 2018 et Norme NF X 
30-506 « Emballages pour déchets d'activités de soins liquides à risques infectieux ». 
Les prescriptions relatives à la construction des emballages pour les matières infectieuses doivent répondre 
au 6.1.4 de l’ADR. 
Les emballages doivent être fabriqués et éprouvés conformément à un programme d’assurance de la qualité 
jugé satisfaisant par l’autorité compétente. Un procès-verbal d’épreuve conforme au 6.3.5.5.1 de l’ADR sera 
fourni pour chaque type d’emballage. 

Concernant ces produits, les candidats doivent être en mesure de faire des formations pour tout type de 
personnel tout au long de l’année pour permettre la bonne maitrise du montage et de la fermeture du 
contenant. 
Les candidats préciseront les modalités de ces formations 

 
 FUTS PLASTIQUE  

Les produits doivent présenter : 
- Un joint garantissant l'étanchéité, 
- Une ou des poignées permettant une manutention aisée 
- Être facilement gerbables. 

Dimensions : 
- 30 litres minimum avec couvercle sans fenêtre 
- 60 litres minimum avec couvercle sans fenêtre 

 CARTON PLASTIFIE POUR DASRI  

Les produits doivent présenter : 

- Un schéma de montage sur l’emballage compréhensible, 
- Un repère horizontal clair indiquant la limite de remplissage visible, 
- Une fermeture provisoire et fermeture définitive facile d'utilisation, 
- Sacs fermés à l’aide d’un système solidaire de l’emballage 
- Un dispositif de préhension externe résistant et ergonomique. 
- Collage périphérique des sacs au niveau de la limite de remplissage 
- Couleur jaune dominante, 

Dimensions : 

- 25 litres : dimensions : 230 x 230 x 480 mm minimum 
- 50 litres : dimensions : 280 x 280 x 640 mm minimum 

 FUTS POUR DECHETS CYTOTOXIQUES  

Ces futs devront pouvoir recevoir des déchets cytotoxiques et rester étanches 
La couleur des fûts sera bleue. 
Les futs auront une capacité de 30L minimum et seront de groupe d’emballage II 
Chaque fût est identifié par un code ONU 3248 « Médicament liquide inflammable, toxique, nsa ». 
Les étiquettes apposées sur les fûts seront de la classe 3 et 6.1 
Ils devront être livrés avec un couvercle adapté à leur utilisation et comporter des poignées 
Ces produits doivent notamment répondre aux normes 
Norme NF X 30-511 « Emballages pour déchets d'activités de soins - Caractéristiques et exigences 
complémentaires et/ou alternatives pour les conteneurs pour objets coupants, tranchants et 
perforants », Norme NF EN ISO 23 907-1 : 2019 « Protection contre les blessures par perforants – 
Exigences et méthodes d’essai » 

Le candidat proposera une remise sur tarif pour une gamme complète de produits correspondant à 
ce lot. 
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 GENERALITES  

Les produits proposés répondent aux normes en vigueur notamment 
Norme NF EN ISO 23 907 : 2019 « Protection contre les blessures par perforants – Exigences et 
méthodes d’essai » 
Norme NF X 30-511 « Emballages pour déchets d'activités de soins » 
Concernant ces produits, les candidats doivent être en mesure de faire des formations pour tout 
type de personnel tout au long de l’année pour permettre la bonne maitrise du montage et de la 
fermeture du contenant. 

Les candidats préciseront les modalités de ces formations 

Les produits doivent être non stérile et présenter : 

- Une limite de remplissage clairement marquée, 
- Une fermeture provisoire, 
- Une fermeture définitive inviolable, 
- Un montage facile, 
- Un étiquetage d’une taille permettant une lecture aisée et inaltérable 
- Une large ouverture avec dispositif de déconnexion 
- La possibilité de bloquer les volets sur les côtes en position ouverte 

 
Dimensions des produits du marché 
- Collecteur de 0,6 L 
- Collecteur de 0,8 L 
- Collecteur de 1,8 L 
- Collecteur de 2 L 
- Collecteur de 3 L 
- Collecteur de 4 L 
- Collecteur de 6 L 
- Collecteur de 5 L 
- Collecteur de 7 L 

 
La mise à disposition (MAD) gracieuse des supports pour collecteurs de différents volumes, doit 
permettre une utilisation mono-manuelle de la boite, pour : 

- Plan de travail, 
- Rails 
- Montants des chariots de soins de différentes tailles 
- La MAD de plateaux de soins adaptés aux différents volumes des boites 

 
Le Titulaire enlève et reprend les équipements à la fin de la mise à disposition, réalisée à titre 
gracieux. 
La restitution est effectuée contradictoirement et ne devient effective qu’une fois qu’un procès- 
verbal d’attestation de restitution des matériels en fin de mise à disposition est signé 
contradictoirement entre le CH de Saint-Denis, le CH de Gonesse et le Titulaire. 
Le CH de Saint-Denis et le CH de Gonesse à la garde de ces équipements jusqu’à la restitution et il 
s’engage à les utiliser selon leur usage. Il n’est pas responsable des dégradations qui sont le seul 
effet de cet usage. 
Dès lors, le CH de Saint-Denis et le CH de Gonesse est responsable des dommages que ces matériels 
peuvent occasionner et cela jusqu’à leur restitution. 
Si 3 mois après la fin d’exécution du marché, ces matériels sont toujours en place, ils sont réputés 
être la propriété du CH de Saint-Denis et du CH de Gonesse. Si ce dernier doit évacuer ces 
matériels en tant que déchets, l’opération sera à la charge du Titulaire. 

ARTICLE 18. LOT 12 – COLLECTEUR NON STERILE OBJETS PIQUANTS, COUPANTS ET 
TRANCHANTS 
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Le candidat proposera une remise sur tarif pour une gamme complète de produits correspondant à 
ce lot. 

 ARTICLE 19. LOT 13 – SACS PLATIQUES DIVERS  

Pour ce lot un échantillon de chaque est demandé 
 

 
 GENERALITES  

Le Titulaire précise dans son offre : 
- Les grammages proposés par couleur 

- Le volume et dimension des sacs 
- L’Indication haute ou basse densité du sac 
- Le marquage NF ou non. 
- Le Titulaire indiquera le conditionnement, le nombre de sac par rouleau et le nombre de 

rouleau par carton 
Les indications données ci-dessous représentent les qualités minimales attendues. 

 DAOM  

Dimensions : 
Blanc 10 litres haute densité 9 μ minimum avec lien traditionnel 
Noir 30 litres haute densité 10 μ minimum avec lien traditionnel 
Noir 50 litres haute densité 14 μ minimum avec lien traditionnel 

Sac 50 litres, 14µ minimum sans lien toutes couleurs possibles sauf blanc ou « transparent » 
Blanc 30 litres basse densité 25µ minimum avec lien traditionnel 
Noir 50 litres basse densité 30µ minimum avec lien traditionnel 
Noir 100 litres basse densité 35 μ minimum avec lien traditionnel 
Noir 110 litres basse densité 35 μ minimum avec lien traditionnel 
Noir 200 litres basse densité 70µ minimum avec lien traditionnel 
Transparent 100 litres perforé basse densité 30 µ minimum avec lien 
traditionnel 
Transparent 110 litres basse densité 36 μ minimum avec lien traditionnel 
Transparent 200 litres basse densité 65µ minimum avec lien traditionnel 
Dans le BPU, la quantité est indiquée en sac 

 
 DASRI  

Les produits proposés répondent aux normes en vigueur 
Les produits doivent être : 

- De couleur jaune 
- Etanche 
- Avec lien coulissant 
- Avec un étiquetage conforme à la norme 
- Pour le sac de 110 litres, une zone d’écriture suffisante pour y indiquer le nom du 

producteur. 
Sac DASRI jaune 15 litres 18 μ minimum avec lien coulissant 
Sac DASRI jaune 30 litres 20 μ minimum avec lien coulissant 
Sac DASRI jaune 50 litres 24 μ minimum avec lien coulissant 
Sac DASRI jaune 110 litres 34 μ minimum avec lien coulissant 
Dans le BPU, la quantité est indiquée en sac 

 SAC HYDROSOLUBLE  

Sac hydrosoluble avec lien hydrosoluble pour la collecte du linge contaminé 
- Format 660 x 840 
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- Soluble à l'eau chaude 

- Etanche 
Dans le BPU, la quantité est indiquée en sac 

 
 SAC PLASTIQUE BIODECHETS  

Transparent 50 litres base densité 45µ minimum avec lien traditionnel 

 
Le candidat proposera une remise sur tarif pour une gamme complète de produits correspondant à 
ce lot 


